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Amilly, le 14 mai 2020 

 

 

 

Note aux parents des élèves de 5ème et 6ème 

 

Organisation de la réouverture du collège 

Robert Schuman d’Amilly 

 

 

 

Mesdames et Messieurs les parents d’élèves, 

 

Comme annoncé par les autorités ministérielles, le retour en classe pour les 

élèves de 6ème et de 5ème se fera à partir du 18 mai 2020 de manière progressive 

par ½ classe (alternance par semaine et par groupe) et selon le principe du 

volontariat des familles et ce dans le respect des consignes sanitaires fixées 

dans le protocole national. 

 

Vous trouverez sur le site internet du collège 

http://clg-rschuman-amilly.tice.ac-orleans-tours.fr 

 

 Le protocole d’organisation de reprise des cours avec toutes les 

consignes utiles pour cette reprise. Ce protocole, pour sa mise en œuvre, a 

tenu compte des éléments pédagogiques suivants : 
 

 Maintenir l’équité entre les élèves, que les parents choisissent l’enseignement à distance 

ou la présence au collège. 

 Ne pas modifier une organisation qui est un repère pour les élèves et leur famille. 

 Maintenir la continuité pédagogique pour l’ensemble des élèves quel que soit le choix des 

parents. 

 Permettre aux enseignants d’assurer leur double mission auprès des élèves en présentiel 

et en distanciel. 

 Adopter une organisation qui tient compte des contraintes sanitaires imposées par les 

autorités de tutelle et des spécificités de l’établissement. 

 

Mais aussi d’autres informations 

 Les consignes sanitaires pour les élèves et leurs parents. 

 Les fiches de procédures (lavage des mains, procédure à tenir en cas de symptômes, une version 

actualisée des numéros nationaux et les mesures gouvernementales d’aides aux familles…) 
 

Les élèves seront accueillis par groupe en respectant l’alternance des 

semaines :  

- Le groupe 2 en semaine B (lundi 18 mai) 

- Le groupe 1 en semaine A (lundi 25 mai) 

Remarque : 

Tous les élèves commenceront leur semaine le lundi matin à 8 h 30 par un 

accueil d’une heure avec leur Professeur Principal et ce quel que soit leur 

emploi du temps (formation et informations sur les gestes barrières et les consignes de 

fonctionnement de l’établissement). 
L’emploi du temps de votre enfant est disponible sur Pronote. 

Le calendrier de fin d’année sera établi en fonction de l’évolution de la 

situation. 
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Toutefois, les conseils de classe se tiendront au mois de juin et les modalités 

pédagogiques vous seront communiquées ultérieurement via Pronote. 

 

IMPORTANT : Les parents sont invités à consulter régulièrement 

Pronote et le site de l’établissement. 

 

Rappel sur le rôle des parents : 

Les parents d’élèves jouent un rôle essentiel dans le retour de leurs enfants 

dans les établissements scolaires. Ils sont invités à prendre la température de 

leur enfant avant le départ pour l’établissement. En cas de symptômes ou de 

fièvre (37,8°C ou plus), l’enfant ne doit pas se rendre à l’établissement. 

 

En cas de symptômes ou si un proche les présente, il est de la responsabilité 

des parents de ne pas mettre leur enfant au collège, de prendre contact avec 

leur médecin ou de se faire tester. 

 

Les parents devront prévoir 2 masques/jour pour leur enfant. 

 

Nous souhaitons à tous les élèves une bonne poursuite de leur scolarité qu’elle 

soit en présentiel ou en distanciel. 

Soyez assurés de la mobilisation de l’ensemble des personnels. 

 

 

       Le Principal, 

 

 

       P. BAETE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Les principes énoncés dans le protocole ont été validés en Conseil Pédagogique, en CHS 

(Comité Hygiène et Sécurité) le 07/05/2020 et ont reçu l’avis favorable de la Commission 

Permanente le 14/05/2020 et ont été votés à l’unanimité en Conseil d’administration le 

14/5/2020. 

 


